
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

P  R O  G  R  A  M  M  E 
14h00 Accueil 

 
14h25  PROPOS INTRODUCTIFS 

 François Georges, Délégué Général, ICC France 
 

14h30 PRÉSENTATION DU SÉMINAIRE   
 Béatrice Castellane, Avocate AMCO, Cabinet Castellane 
 

1. LA MISE EN ŒUVRE DE L’ARBITRAGE ET LA CONSTITUTION DU TRIBUNAL 

 

14h40 I.  L’existence, la validité, la portée prima facie de la convention d’arbitrage  
 Le rôle-filtre de la Cour pour la mise en œuvre de l’arbitrage 

    

Intervenant :  Alexis Mourre, Vice-président de la Cour internationale d’arbitrage d’ICC 

Discutant :  Carole Malinvaud, Avocate, Gide Loyrette Nouel 

Débat  avec les participants 
 

II.  La nomination des arbitres  
Les critères de décision de la Cour en cas de désaccord entre les parties 

 

Intervenant :  Andrea Carlevaris, Secrétaire Général de la Cour internationale d’arbitrage d’ICC  

Discutant :  Philippe Pinsolle, Avocat, Quinn Emanuel Urquhart & Sullivan 

Débat avec les participants 

 

16h10 PAUSE  

 

2. LA GESTION DE LA PROCEDURE ET LA SENTENCE 
 

16h30 I.  Le contrôle des délais et la gestion financière de la procédure arbitrale 
 La recherche de rapidité et d’efficacité de la procédure par la Cour  

   

Intervenant :        Maria Hauser, Conseiller, Cour internationale  d’arbitrage d’ICC  

Discutant :  Alexandre Job, Juriste d’Entreprise Senior, Total 

Débat avec les participants 
 
II.  La technique d’approbation des projets de sentences  
La sécurité de l’arbitrage 

 
Intervenant :  Philippe Boivin, Membre de la Cour internationale d’arbitrage d’ICC 

Discutant :  Charles Jarrosson, Professeur, Université de Paris II 

Débat avec les participants 

 

18h00 CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 
 Yves Derains,  Président de l’Institut du droit des affaires internationales d’ICC et 

           Avocat, Derains & Gharavi 

Séminaire 

La pratique de la Cour internationale d’arbitrage d’ICC : 
Une référence mondiale 

 

Jeudi 4 juillet 2013 (14h30-18h30) 
Siège mondial de la Chambre de Commerce Internationale 

38 cours Albert 1
er

 –  PARIS 8ème 

 

 



NB : Le présent séminaire se déroule conformément aux modalités mises en place par le Conseil 

National des Barreaux pour la formation continue obligatoire des avocats. 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

o   Madame          o    Monsieur 

NOM …………………………………..….………..………….…… PRENOM…………….………………………………………………... 

FONCTION …………………………………………………………………………..……………………………………………………………. 

SOCIETE/CABINET ……………………………………………………………………………………………………………………………... 

ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

CODE POSTAL……………………………………………….. VILLE…………………….……………………………………………………. 

ADRESSE COURRIEL………………………………………………………………………………………………………………………….. 

TELEPHONE………………………………………….………………… FAX…………………………………….……………………………… 

FRAIS DE PARTICIPATION: 

Membre d’ICC France: 180 Euro HT (215,28 Euro TTC) par personne 

        Si paiement avant le 10 juin 2013: 160 Euro HT (191,36 Euro TTC) 

 

Non Membre d’ICC France: 220 Euro HT (263,12 Euro TTC) par personne 

       Si paiement avant le 10 juin 2013: 200 Euro HT (239,20 Euro TTC) 

REGLEMENT: 

 Virement bancaire sur le compte d’ICC France Conseil 
 BNP Paribas, RIB 30004 00819 00010117206, Clé RIB 61 

 IBAN : FR76 3000 4008 1900 0101 1720 661     BIC : BNPAFRPPPLZ 

 Merci d’indiquer le nom du participant et la mention « Séminaire 4-7-13 » 

 Chèque bancaire ou postal (à l’ordre d’ICC France Conseil) 

 A réception de facture 

En tout état de cause, le règlement doit nous parvenir avant la date du Séminaire et les frais de 
participation resteront acquis pour toute annulation postérieure au  1er juillet 2013. 

 

  DATE        SIGNATURE 

 

La pratique de la Cour internationale d’arbitrage d’ICC : 
Une référence mondiale 

 
Jeudi 4 juillet 2013 (14h30-18h30) 

Siège mondial de la Chambre de Commerce Internationale 

38 cours Albert 1er –  PARIS 8ème 
 

Bulletin d’inscription  à retourner à : 

ICC France 9 rue d’Anjou 75008 PARIS 
Fax : 01 49 24 06 39 
Courriel : icc-france@icc-france.fr 


